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Quoi faire en mai? 

 

1 Mai  Déjeuner à la loge des Moose 

4 Mai  Cours d’exercice 19h à 20h au centre Samuelois  

Bibliothèque 15h30 à 19h30 

8 Mai  Fête des mères 

11 Mai Cours d’exercice 19h à 20h au centre Samuelois  

Bibliothèque 15h30 à 19h30 

14 Mai Distribution du compost 

Conteneur de matériaux de construction à votre disposition 

18 Mai Cours d’exercice 19h à 20h au centre Samuelois  

Bibliothèque 15h30 à 19h30 

25 Mai Cours d’exercice 19h à 20h au centre Samuelois  

Bibliothèque 15h30 à 19h30 

27 Mai Collecte déchets volumineux 

28 Mai Lutte contre le cancer Noëlla Leblanc 

 

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    

 

Prendre note  

Le bureau municipal sera fermé 

Du 16 mai au 24 mai inclusivement 

Et 

Du 24 juillet au 6 août 2016 
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VISITES DE PRÉVENTION À DOMICILE 

Le Service de Sécurité Incendie de Bulstrode désire aviser la population que les visites de 

prévention des incendies résidentielles débuteront le 1er juin prochain. Le but de ces visites 

est de vous aider à limiter les risques d’éclosion d’incendie et vous conseiller sur les 

meilleures façons de protéger votre famille et vos biens des dangers du feu.  

Lors de ces visites, les pompiers procéderont à la vérification, en autres, de : 

- La présence obligatoire d’un avertisseur de fumée à chaque étage 

- La présence d’un avertisseur de monoxyde de carbone (s’il y a lieu) 

- Les extincteurs portatifs  

- Les systèmes de chauffage et installations électriques 

- L’entreposage de votre bonbonne de propane 

Les pompiers seront vêtus de leurs uniformes, porteront une carte d’identité et effectueront les visites aux 

endroits suivants : rue Le Grand, rang 2 est, rang 3 ouest, rue des loisirs, rue Sainte-Hélène 

Formulaire à retourner en cas d’absence de l’occupant 

En l’absence de l’occupant du domicile, un accroche-porte comportant un court formulaire sera laissé sur 

place. Le propriétaire ou le locataire aura un délai de 30 jours pour s’assurer de répondre aux exigences et en 

attester la conformité. La carte-réponse devra nous être retournée dûment complétée et signée.   

Vous aurez la possibilité de glisser cette carte-réponse directement dans la chute de courrier de  votre bureau 

municipal ou bien, de retourner cet avis par la poste suffisamment affranchi. 

Pour de plus amples informations sur les visites résidentielles, contactez le directeur du service incendie M. 

Sylvain Beaumier au 819 795-9588 

Nous vous remercions de votre collaboration  

 

 

 

 

 

 

Bonjour !!!!     

Je suis votre représentante pour les produits 

Avon,    je livre à votre domicile avec le 

sourire,  voulez-vous vendre ou juste recevoir ma 

brochure, si oui  

Appelez-moi au 819-353-1726   ou par 

courriel  nicolemartel48@hotmail.com,    
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Régie Intermunicipale de Sécurité Incendie de Bulstrode 
Bilan 2015 

 

Votre service de sécurité incendie a reçu en 2015 un total de 53 appels comparativement à 65 en 2014.  

Voici un tableau comparatif du nombre des différents types d’interventions : 

Description 2015 2014 

Feux branches/fils électriques 11 11 

Fausses alarmes 9 8 

Entraide aux autres services incendie 7 10 

Pinces de désincarcérations : entraide autres municipalités 6 4 

Alarme monoxyde de carbone 4 12 

Pinces de désincarcérations : notre territoire 3 6 

Feux bâtiments 3 1 

Feux à ciel ouvert 3 0 

Feux de cuisson 2 3 

Feux de véhicules 2 8 

Déversement d’huile 2 0 

Feux de cheminée 1 1 

Transport d’eau 0 1 

Nombre d’interventions 53 65 

   
Au cours de l’année 2015, les pompiers ont participé à plusieurs activités de sensibilisation du public et organisé une 

journée Portes Ouvertes.  

Nous vous invitons à vous informer auprès de vos municipalités respectives des règlements et exigences concernant les 

feux à ciel ouvert.  

De plus, la majorité des systèmes d’alarme incendie disposent d’une fonction de délai de 90 secondes avant la 

transmission du signal d’alarme à un centre de télésurveillance. Demandez à votre installateur ou au responsable de 

l’entretien du système de s’assurer qu’elle est activée. 

Avant d’annuler l’alarme, vérifiez pour quelle raison elle s’est déclenchée : incendie réel, manipulation erronée, fumée 

légère etc. Considérez toute alarme comme fondée jusqu’à preuve du contraire. 

Si vous êtes certain que l’alarme est non fondée, vous disposez de 90 secondes pour composer votre code d’accès afin 

d’annuler l’alarme et éviter sa transmission au centre de télésurveillance. Vous éviterez ainsi le déplacement inutile des 

pompiers et les frais éventuels. 

Si votre système ne dispose pas de la fonction d’annulation, attendez une minute après le début de l’alarme que la ligne 

téléphonique se libère puis appelez votre centre de surveillance. 

Nous sommes convaincus que vous connaissez l’importance de détenir des avertisseurs de fumée ainsi que les 

détecteurs de monoxyde de carbone fonctionnels. C’est ainsi que nous sauvons des vies! 

La direction de la Régie Intermunicipale de Sécurité Incendie de Bulstrode 
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COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate 

 

Invitation à soumettre vos demandes d’entretien et d’aménagement des cours d’eau 

Victoriaville, le 18 avril 2016 – La MRC d’Arthabaska invite les producteurs à soumettre, dès maintenant, leur 

demande d’entretien ou d’aménagement de cours d’eau au bureau de leur municipalité. Les investissements majeurs 

qui ont été faits à la MRC dans ce dossier ont largement porté fruit. En effet, le traitement des dossiers de cours 

d’eau est présentement à jour donc les demandes soumises rapidement pourraient être traitées en 2017. 

Travaux effectués en infraction 

La MRC veut également informer les propriétaires qu’elle fait davantage de vérifications au niveau des travaux 

effectués sans autorisation requise. Par la même occasion, nous avisons que les propriétaires fautifs ainsi que toutes 

les personnes prenant partie à l’infraction, par exemple les excavateurs, peuvent être poursuivis, selon le règlement 

sur les matières relatives à l’écoulement des eaux des cours d’eau et une amende importante peut être imposée. Une 

plus grande surveillance du territoire est prévue dans le but de réduire les travaux illégaux pour de meilleurs 

bénéfices sur l’environnement de la MRC d’Arthabaska. 

Sources :   
Madame Pascale Désilets    Monsieur Frédérick Michaud 
Gestionnaire des cours d’eau, MRC d’Arthabaska       Directeur général, MRC d’Arthabaska 
Téléphone : 819 752-2444     Téléphone : 819 752-2444 
Courriel : pascale.desilets@mrc-arthabaska.qc.ca  Courriel : frederick.michaud@mrc-arthabaska.qc.ca  
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CREDIT D'IMPOT RENOVERT 
Important 

Vous pouvez demander le crédit d'impôt RénoVert uniquement pour les années d'imposition 2016 et 2017, au moment de la 
production de votre déclaration de revenus. 

Ce crédit d'impôt remboursable est mis en place temporairement pour encourager les particuliers à réaliser des travaux de 
rénovation résidentielle écoresponsable reconnus qui ont une incidence positive sur le plan énergétique ou 
environnemental.   

Il s'adresse à vous, si vous faites exécuter des travaux de rénovation résidentielle écoresponsable reconnus à l'égard d'une 
habitation dont vous êtes propriétaire ou copropriétaire et qui est soit votre lieu principal de résidence, soit votre chalet 
habitable à l'année que vous occupez normalement. Cette habitation est l'une ou l'autre des habitations suivantes et sa 
construction a été complétée avant le 1er janvier 2016 : 

• une maison individuelle (Ce lien ouvrira une nouvelle fenêtre); 

• une maison usinée ou une maison mobile (Ce lien ouvrira une nouvelle fenêtre) installée à demeure; 

• un appartement d'un immeuble en copropriété divise (condominium); 

• un logement d'un immeuble à logements multiples à vocation résidentielle; 

• un chalet habitable à l'année qui est normalement occupé par le particulier. 

Les travaux de rénovation écoresponsable reconnus doivent être effectués par un entrepreneur qualifié (Ce lien ouvrira une 
nouvelle fenêtre) en vertu d'une entente conclue après le 17 mars 2016 et avant le 1er avril 2017.  

Le montant maximal du crédit d'impôt que vous pouvez demander à l'égard de votre habitation admissible (Ce lien ouvrira 
une nouvelle fenêtre) est de 10 000 $. Il correspond à 20 % de la partie des dépenses admissibles qui excède 2 500 $ 
que vous aurez payées après le 17 mars 2016 et avant le 1er octobre 2017. 

 

Déjeuner à la loge des Moose de St-Samuel 

 

Invitation à tous pour le Dimanche 1er mai de 9h00 à 12h00 à la loge des moose 

pour un déjeuner familial.  

 

L’évènement est ouvert aux membres ainsi 

qu’aux non-membres! 

 

Le petit déjeuner est offert au coût de 6$ par 

adulte et gratuit pour les enfants (12 ans et moins). 
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CUEILLETTE DE DÉCHETS VOLUMINEUX  
 
 
Il y aura cueillette de déchets volumineux  dans la municipalité, vendredi, le 27 mai 2016,  
comme vieux meubles, poêles, piscines hors-terre, accessoires électriques ou à gaz, broches 
attachées ou emballées. 
 
À L’EXCLUSION  des carcasses d’automobiles, des matériaux de construction ou rénovation 
(fenêtres avec ou sans cadrages, morceaux de bois), tout liquide (peinture, gaz et autre) et aucun 
pneu ne sera accepté. 
 
Cependant, ces déchets  volumineux  doivent être placés au sol et non dans des remorques, et ce 
distinctement des ordures ménagères.  De plus conformément à la Loi sur la qualité de 
l’environnement, ces objets devront être empilés de façon ordonnée et liés en paquet pour éviter leur 
éparpillement et faciliter leur enlèvement. 
 
Pour information n’hésitez pas à communiquer au bureau (819) 353-1242 

 

PNEU 
 

Vous avez des pneus dont vous voulez vous débarrasser ?  Les garages qui vendent des pneus doivent 
les reprendre…  SAUF  les pneus de tracteur.   

Vous devez communiquer avec info-pneus : 1 888 857-7638 
 
 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 14 mai au 23 mai 
 
Un conteneur pour matériaux de construction seulement  sera à votre disposition du 14 au 23 mai 
inclusivement.  Le conteneur sera au garage municipal 487, rue des Loisirs. 
 
 
 

DISTRIBUTION DU COMPOST 
 

Samedi, le 14 mai,  
il y aura distribution du compost au garage municipal,  

487, rue des Loisirs, 9h à 12h 
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                                             LE CANCER UNE LUTTE À FINIR 

 

Vous aimeriez payer un luminaire  (5,00$) en hommage à une personne souffrant de cancer ou décédée du cancer lors 

de la marche Le relais pour la vie à Victoriaville le samedi 28 mai 2016? Vous pouvez me contacter : Noëlla Leblanc 

353-2713 
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COMMUNIQUÉ Objet : MOTOCYCLETTE 

 

 
Le motocycliste est un usager de la route vulnérable, car il a peu de protection et il est 
parfois difficile à voir. On constate toutefois depuis quelques années une diminution 
constante du nombre de victimes chez les motocyclistes. 

 
FAITSFAITSFAITSFAITS    
    
En 2014, au Québec : 

- 41 motocyclistes sont décédés; 

- 234 ont été blessés gravement; 

- 1 485 ont été blessés légèrement; 

- 1 760 au total ont été victimes de la route; 

- 165 626 motocyclettes étaient immatriculées; 

- Il y avait environ 490 000 titulaires de permis des classes 6A, 6B et 6C. 

     
ACCIDENTS IMPLIQUANT UNE MOTOCYLCETTEACCIDENTS IMPLIQUANT UNE MOTOCYLCETTEACCIDENTS IMPLIQUANT UNE MOTOCYLCETTEACCIDENTS IMPLIQUANT UNE MOTOCYLCETTE    
 
PRINCIPALES CAUSESPRINCIPALES CAUSESPRINCIPALES CAUSESPRINCIPALES CAUSES    

- La vitesse 

- Le manque de visibilité du motocycliste 

- L’inexpérience 

- L’inattention ou la distraction, de la part des motocyclistes ou des automobilistes 

ENDROITS LES ENDROITS LES ENDROITS LES ENDROITS LES PLUS FRÉQUENTSPLUS FRÉQUENTSPLUS FRÉQUENTSPLUS FRÉQUENTS    
- Sur une surface sèche  

- En milieu rural  

- Sur un tronçon droit et plat 

- Sur une route à deux sens, avec une voie par direction 

- Hors intersection 

- Dans une zone de 50 km/h 

-  

TENDANCE AU VIEILLISSEMENT DES VICTIMESTENDANCE AU VIEILLISSEMENT DES VICTIMESTENDANCE AU VIEILLISSEMENT DES VICTIMESTENDANCE AU VIEILLISSEMENT DES VICTIMES    
    

- La proportion des conducteurs de motocyclettes impliqués dans un accident avec dommages corporels 

âgés de 45 ans ou plus s’est située à 49,2% en 2009. Ils ne sont toutefois par surreprésentés, puisqu’ils 

constituaient 65,4% des propriétaires de motocyclettes en 2014. 

- De son côté, la proportion des conducteurs de motocyclettes impliqués dans un accident avec 

dommage corporels âgés de 24 ans ou moins s’est située à 14,1% en 2014. Ils sont surreprésentés, 

puisqu’ils constituaient 4,0% des propriétaires de motocyclettes en 2014. 
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CYCLOMOTEURCYCLOMOTEURCYCLOMOTEURCYCLOMOTEUR    
    
En 2014, au Québec : 

- 1 cyclomotoriste est décédé; 

-  19 ont été blessés gravement; 

- 507 ont été blessés légèrement; 

- 527 au total ont été victimes de la route; 

- 29 052 cyclomoteurs étaient immatriculés; 

- Il y avait environ 16 000 titulaires de permis de classe 6D, dont 68% avaient 16 ans ou moins.  

PLAN D’ACTIONPLAN D’ACTIONPLAN D’ACTIONPLAN D’ACTION    
  
Depuis mai 2010, pour obtenir un permis de conduire de la classe 6D, il est obligatoire d’avoir suivi la formation 
Programme d’éducation à la sécurité routière – Conduite d’un cyclomoteur.  
 
Permis de conduirePermis de conduirePermis de conduirePermis de conduire    
    
CLASSE 6A, 6B ET 6C 
Selon la cylindrée qu’il souhaite conduire, le motocycliste doit être titulaire d’un permis de conduire de l’une 
des classes suivantes : 

- Classe 6A : 

Toutes les motocyclettes; 

- Classe 6B : 

Cylindrée de 400 cm3 ou moins; 

- Classe 6C : 
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« L’inspecteure en bâtiment vous informe que… » 

Besoin d’un permis? 

Vous avez un projet de construction, rénovation, agrandissement, démolition? Que ce soit pour une nouvelle résidence, 

une remise, un garage d’auto, un bâtiment agricole ou toute autre construction, VOUS AVEZ BESOIN D’UN PERMIS. 

Pour installer ou modifier, réparer une installation septique ou un puits, VOUS AVEZ BESOIN D’UN PERMIS. 

Pour installer ou modifier une affiche, déblayer ou remblayer un terrain, installer une piscine, pour ériger une clôture, 

un mur, un muret, des travaux en bande riveraine, VOUS AVEZ BESOIN D’INFORMATION ET PEUT-ÊTRE DE PERMIS. 

 

Pas besoin d’un permis? 

Certains travaux d’entretien, des travaux de peinture par exemple, ou de menues réparations ne nécessitent pas un 

permis. Informez-vous au bureau municipal. 

 

Faites votre demande de permis tout de suite 

Si vous avez  un projet, des travaux à réaliser, faites votre demande de  permis le plus tôt possible.  

Formulaire de demande de permis 

 

Pour faciliter l’étude de votre demande de permis, vous devez maintenant remplir un formulaire de demande de permis. 

Procurez-vous le, du lundi au jeudi, soit: 

€ en téléphonant au bureau municipal (819) 353-1242;  
Nous pourrions vous l’envoyer par la poste, par télécopieur ou par courriel ; 

€ en communiquant par courriel : permis@saint-samuel.ca ; 

€ en vous rendant au bureau municipal : 140, rue de l’église Saint-Samuel; 
Vous pourrez repartir avec le formulaire ou le compléter sur place. 

€      Sur le site Web de la municipalité de Saint-Samuel, l’onglet à votre gauche, service aux citoyens, demande de 
permis. 
 

Pour les rendez-vous 

➭ L’inspecteure en bâtiment, Diane Beauchesne, est habituellement au bureau municipal le jeudi, entre 8h00 et 15h30. 
Cependant, pour un rendez-vous, il est préférable de téléphoner avant. 
 

PERMIS DE FEU Depuis le 1er avril et jusqu’au 15 novembre, vous devez faire une demande pour un « permis de feu », 

pour brûler des branches ou matériaux le permis est gratuit. Prévoir à l’avance vos feux de broussailles ou vos feux de 

joie hors foyer afin de faire une demande permis aux heures de bureau car nous avons à aviser les services incendie.   Le 

permis n’est pas obligatoire pour un feu de joie dans un foyer avec un par étincelle.  

ABRIS « TEMPO » 

Depuis le 15 avril jusqu’au 1er novembre, il n’est pas permis d’ériger ou de garder installé un abri temporaire (abri 

tempo).  
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Offre d’emploi 

SUBWAY 
(Ste-Eulalie) 

 
Poste à temps partiel 

Disponible de soir et de fin semaine 
Allez porter votre c.v. directement à Ste-Eulalie 
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AVIS AUX ORGANISATEURS D’ÉVÉNEMENTS 

Bien manger, c’est bon !  

Vous êtes un organisateur d’événements ? Vous aimeriez offrir autre chose que le 

fameux hotdog dans votre fête estivale? Pour faire le plein d’idées, consultez notre 

dépliant au  http://monurl.ca/depliantevenementhautensaveur!  

Il est rempli d’idées simples pour bonifier l’offre alimentaire et mettre en valeur les 

produits de notre région : grilled-cheese au fromage d’ici, yogourts en tube congelés, 

oranges en quartiers… 

Pour obtenir davantage de conseils ou de l’accompagnement personnalisé, n’hésitez 

pas à communiquer avec la nutritionniste de l’équipe des saines habitudes de vie 

travaillant pour l’une des installations du CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-

Québec.  

C’EST GRATUIT!  

• Installations Arthabaska-Érable : 819 751-8511, poste 2310  

• Installations Drummondville : 819 474-2572, poste 33298  

• Installations Bécancour-Nicolet-Yamaska : 819 293-2071, poste 53001 

 

 

 

 

Quadriporteur à vendre 

819.353.2475 

Encore sous garantie de 2 ans 
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L’enfant et son ami  

il ne saurait se soumettre. Il vivait l’utopie de croire que tout se réalise. Ainsi, il croyait qu’il pouvait matérialiser tout ce 
qu’il tentait, voire même l’impossible.  
 
Il connut plusieurs compagnes, mais aucune ne semblait répondre à sa recherche. Bien qu’il le nie, il savait que, chez 
toutes ces femmes, il recherchait toujours la première. Celle qui fut son idéal de femme. Celle qui demandait peu et 
offrait tant. Celle qui bien, que laissée à elle-même trop souvent, avait su guider les enfants dans leur devenir d’adulte. 
Enfin, celle qui l’aimait pour lui-même d’un amour simple mais combien vrai et profond. Tu sais, l’amour qui s’allume 
instantanément  prend plus de temps à s’éteindre, bien qu’il ne sache renaître de ses cendres. 
 
 Il devint donc papa mais ne sut jamais s’élever au rang de grand papa. Il faisait son travail avec excellence, considérant 
que cette excellence se voulait sa signature et qu’on le reconnaîtrait à la qualité de son travail.  
 
De fait, il offrait un travail d’une qualité exceptionnelle. En conséquence, tout un chacun désirait son intervention 
personnelle puisqu’il créait l’illusion de la préoccupation de l’autre et de son bien-être.  
 
Or, bien que très admiré dans sa profession, il ne savait être présent pour ses proches. Il exigeait, stimulait, entraînait, 
mais ne savait que peu ou même pas reconnaître. Il considérait que de bons résultats se voulaient la seule vraie 
récompense en soi.  
 
Certes ses enfants réussirent et occupèrent une place enviable dans la société. Mais aucun ne demeura dans son 
entourage immédiat et toutes les raisons semblaient bonnes pour décliner ses invitations.  
 
La notoriété, la richesse et l’admiration ne meublent que peu d’espace dans une vie.  
 
La course irrémédiable du temps rattrape tous les êtres et, quand naît le crépuscule de la vie, le bilan s’impose de lui-
même.  
 
Dans la colonne de l’actif, il pouvait inscrire les dimensions carrière, richesse  et positionnement social. Il connaissait une 
foule de gens bien nantis, des acteurs de l’avant-scène de la société, des décideurs, des gens de tous les milieux qui lui 
vouaient presque un culte.  
 
Or, dans la colonne du passif, il devait consigner qu’il ne comptait aucun ami sincère, que ses enfants le fuyaient, que sa 
fortune lui permettait d’acheter que relation superficielle ou intéressée. 
 
Le résultat apparaissait négatif. Pour une première fois depuis l’enfance, il s’arrêta pour jeter un regard sur lui-même. Il 
conscientisa alors une autre réalité. Il ne connaissait de lui-même que le personnage public qui, par choix de réussir, se 
ferma un jour aux sentiments et à l’attachement. Force lui fut d’admettre qu’il fuyait la peine encore omniprésente de 
son premier amour. Ce faisant il se refusait à l’amour de ses enfants puisque, pour lui, amour se voulait synonyme de 
douleur et qu’une telle douleur semble ne pas trouver guérison, même avec le recul du temps. Il donnait à ses enfants 
tout ce que la richesse pouvait acheter, à preuve ils réussissaient tous très bien, occupant même une place fort enviable 
dans la société. Mais aucun ne semblait connaître le bonheur. En voulant tant et trop bien faire il provoqua le malheur 
de tout un chacun, créant même le vide autour de lui.  
 
À SUIVRE AU PROCHAIN JASEUR!!! 
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BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    ::::    
 140, rue de l’Église     Téléphone : 819 353-1242 
 Saint-Samuel (QC)  G0Z1G0     
 Télécopieur : 819 353-1499 
 info@saint-samuel.ca      www.saint-samuel.ca 
    

HEURES D’OUVERTURESHEURES D’OUVERTURESHEURES D’OUVERTURESHEURES D’OUVERTURES    ::::    
 Lundi, mercredi et jeudi : 8 h à 15 h 30  
MEMBRES DU CONSEILMEMBRES DU CONSEILMEMBRES DU CONSEILMEMBRES DU CONSEIL    ::::    
 Denis Lampron, maire ............................................................ 819 353-1610 
 Denis Bergeron, conseiller ...................................................... 819 353-1438 
 Grégoire Bergeron, conseiller ................................................. 819 353-2203 
 Nancy Bergeron, conseillère ................................................... 819 353-1634 
 Léo Gauthier, conseiller .......................................................... 819 353-2853 
 Manon Beaudet, conseillère ................................................... 819 358-0880 
 André Désilets, conseiller ....................................................... 819 353-2779 
ORGANISATION  MUNICIPAL:ORGANISATION  MUNICIPAL:ORGANISATION  MUNICIPAL:ORGANISATION  MUNICIPAL:    
 Suzie Constant, directrice générale......................................... info@saint-samuel.ca 
 Diane Beauchesne, inspectrice en bâtiment ........................... permis@saint-samuel.ca 
 Jean-Noël Houle, inspecteur en voirie ..................................... 819 795-5036 
 Suzie Constant, responsable du centre le Samuelois ............... 819 352-0276 
 Garage municipal ................................................................... 819 353-1277 
 Bibliothèque [mercredi 18h30 à 20h30] ................................ 819 353-2642 
ASSOCIATIONSASSOCIATIONSASSOCIATIONSASSOCIATIONS    ::::    
Comité de l’Âge d’Or .................................... Lucien Therrien ............................ 819 353-2354  
Comité des axes de la pastorale ................... Gilles Lapointe, prêtre .................. 819 353-2205 
C.S.C Saint-Samuel / Garderie les Trésors de Sam Danielle Riel-Désilets ......... 819-353-1863 
Chorale .............  ......................................... Colette Bergeron .......................... 819 353-2918 
Corporation de développement de St-Samuel Denis Lampron .......................... 819 353-1610 
Fabrique et Marguilliers ............................... Antoinette Bergeron ..................... 819 353-2201 
Comité des Loisirs ....................................... Maxime Arseneault ...................... 819 353-1455 
Homme Moose ..  ......................................... ------------------ .............................. 819 353-1355 
 
AUTRESAUTRESAUTRESAUTRES    ::::    
Service incendie ............................... 911 Bureau de poste ...................... 819 353-2280 
Urgence ........................................... 911 École Centrale ......................... 819 353-2378   
Info Santé ........................................ 811 SPAA ....................................... 819 758-4444 
Police ............................. 819 752-4545 Municar ................................... 819 758-6868 
Ambulance ...................... 819 758-1592  ......................................................................  


